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INTRODUCTION

« C’est à l’hôpital que l’on envoie les amnésiques. Il est heureux que l’hôpital lui même se

refuse d’être amnésique, il y perdrait dans l’immédiat ses moyens d’action et dans le long

terme son identité » telle, fut la citation de Jean Favier, Directeur des Archives de France

pour décrire l’importance des archives hospitalières.

Dotées d’une valeur administrative, légale et scientifique, les archives constituent une

source d’information primordiale pour le gestionnaire, le chercheur, le praticien…

Conscients de cette importance, et confrontés à de nombreux problèmes tels que la

prolifération des documents produits ou reçus dans le cadre de leurs activités, à la diversité

de leur nature et à leur duplication excessive, les décideurs au sein des organisations

publiques et privées, ont introduit depuis longtemps dans leurs procédures de gestion de

l’information, les pratiques managériales archivistiques. Ceci a généré un gain de temps,

d’espace, et d’argent [44].

Au Maroc, il y’a quelques années seulement, les systèmes d’archivages et les pratiques

managériales archivistiques ne faisaient pas partie intégrante des préoccupations des

responsables. Cependant, le besoin d’une gestion moderne et efficace des archives est

apparu progressivement dans les administrations publiques et notamment dans certains

ministères : Ministère des Affaires Etrangères, Ministère des Finances, Ministère de la

justice, Ministère de la Santé etc.

Actuellement, vu la loi nº 69-99 relative aux archives publiée dans le Bulletin Officiel N°

5588-9 Hija 1428 (20-12-2007) et vu l'arrêté nº 99-07 du 29 hija 1427 (19 janvier 2007) du

BO 5500 portant homologation de normes marocaines adoptant les normes NM ISO 11977

relatives aux prescriptions pour le stockage des documents d'archives et de bibliothèques,

la restructuration de nos archives hospitalières devient une obligation.

Rappelons que, la Première Conférence Nationale de la Santé organisée en 1959 par le

Gouvernement de l’époque, a annoncé parmi ses nombreuses recommandations relatives

« à l’exploitation maximum des lits existants », la nécessité d’organiser « un service

d’archives par centre hospitalier » et d’expliquer que « de nombreux malades
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ENONCE DU PROBLEME

Au Maroc, l'hôpital constitue une véritable entreprise dotée de missions spécifiques et de

fonctions bien déterminées [73]. Comportant des services et des centres de responsabilité

multiples et variés, il ne cesse de produire et de recevoir des documents de toute sorte

qu’on peut scinder aisément en documents administratifs et en documents médicaux. La

distinction entre ces deux catégories de documents est à la base de la segmentation des

archives hospitalières en archives médicales et archives administratives.

L’Hôpital Mohamed V de Meknès, inauguré en 1956, est un hôpital régional qui, depuis

son ouverture et durant les cinquante années écoulées, s’est constitué une masse

considérable d’archives médicales et administratives de nature et de typologie très

diversifiées. Malheureusement et à l’instar de la majorité des hôpitaux marocains, en

l’absence d’une politique rationnelle de gestion des archives, la méconnaissance des

techniques archivistiques modernes et l’inexistence de professionnels qualifiés dans ce

domaine, « l’état de ces archives n’est pas brillant »[13].

Pour leur consultation, on se trouve rapidement confronté à une multitude de problèmes

facilement identifiables et qui découlent de leur mauvaise gestion tant sur le plan

organisationnel, classement et conservation que sur celui de leur exploitation. Cet état de

désorganisation engendre tout naturellement, une perte de temps dans la recherche de

l’information et par conséquent des difficultés dans la prise de décision.

Actuellement, bien que la loi 69-99 oblige l’hôpital à organiser ses archives et que

l’organigramme hospitalier prévoie la création « d’un service de documentation et

archives » attaché au Pôle des Affaires Administratives, le service des archives demeure

encore non fonctionnel et n’a d’existence que sur le papier. Encore une fois, l’absence de

professionnels capables de mettre en place les jalons d’un système d’archivage approprié

en est la principale cause.

Toujours est il qu’à la lumière de l’analyse de la littérature nationale et internationale

publiées dans ce domaine et de l’étude de la situation actuelle des archives de l’Hôpital

Mohamed V de Meknès, le présent travail se propose modestement d’élaborer pour cet
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hôpital, la conception d’un système adapté de gestion de ses archives en prenant en

considération les procédures modernes du management archivistique, les technologies de

l’information, les ressources disponibles, la réalité de l’existant ainsi que les besoins des

utilisateurs des archives.

LES OBJECTIFS DE L'ETUDE

Objectif général

Comme objectif général, cette étude se propose de contribuer modestement à la mise en

place d’un système d’archivage à l’Hôpital Mohamed V de Meknès

Objectifs spécifiques

Ces objectifs sont de trois ordres :

1. diagnostiquer l'existant en matière d'archives à l'Hôpital Mohammed V de Meknès ;

2. étudier les besoins et les attentes archivistiques des utilisateurs ;

3. proposer un système de gestion des archives adapté au contexte de cet hôpital.





6

Il a fallu attendre 1999 et la promulgation de la Loi nº 69-99 relative aux archives [annexe

-3-], publiée dans le Bulletin Officiel N° 5588 - 09 Hija 1428 (20-12-2007) pour avoir la

clarification légale sur la gestion des archives.

Selon cette loi, un organisme dénommé "Archives du Maroc" sera créé et jouira de la

personnalité morale et de l'autonomie financière. Cet organisme sera habilité à « collecter,

inventorier, classer et mettre à la disposition du public les archives publiques définitives

qu'il est d'ailleurs appelé à conserver et à préserver ».

Les administrations publiques et les organismes privés chargés d'un service public

sont tenus, en vertu de cette de loi, de conserver leurs archives courantes et intermédiaires

(article 07 et 08_loi 69-99) avant de pouvoir passer à une procédure de tri pour

sélectionner, avec le concours et l'assistance technique des "Archives du Maroc", les

archives définitives qui peuvent être conservées sur plusieurs supports différents.

Les organismes suscités sont également obligés de tenir, et de mettre à jour, un calendrier

de conservation de leurs archives.

La loi 96-99 comporte également un volet "sanctions" qui prévoit de lourdes peines contre

toute personne qui, intentionnellement ou non, détourne ou détruit des archives publiques

qu'elle détient.

Cependant, notons que plusieurs années avant cette loi, nombreuses sont les

administrations qui ont pris conscience de la nécessité de mettre en place une politique de

gestion de leurs archives à même de réguler et de réglementer ce domaine. Parmi les

ministères pionniers en la matière on peut citer:

Le Ministère de la Justice:

Ce dernier possède un dépôt moderne de pré-archivage où tous les tribunaux de premières

instances et les cours d'appel sont tenus de déposer leurs archives. Les modalités de

versement et de conservation sont fixées par l'Arrêté du Ministre de la Justice Nº 539-80

du 2 Joumada II 1400 (18-avril-1980) réglementant le versement et la conservation des

archives des différentes juridictions du Royaume.
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Chef du Pôle des Affaires Administratives est chargé de gérer et d’organiser le système

d’archives de l’établissement ».

Par ailleurs, le Règlement Intérieur des Hôpitaux du Ministère de la Santé [RIH.1992]

prévoit « qu’au cours de l'hospitalisation du malade et pendant toute la période de

surveillance médicale postérieure à l'hospitalisation, le dossier médical est conservé

dans le service, sous la responsabilité du chef de service. Le dossier médical est par la

suite conservé par le Bureau des Archives Médicales ». Cependant cette conservation des

dossiers « patients » dans les services sous la responsabilité du médecin chef de service a

été abrogé par le nouveau Manuel de référence des procédures du Bureau des

Admissions Facturation (BAF) des hôpitaux publics [33]qui précise que le dossier patient

doit être transféré au BAF dès la sortie du malade.

2. Présentation du lieu de l’étude :

2.1 L’Hôpital Mohamed V de Meknès

L’Hôpital Mohamed V de Meknès est le plus important des établissements de soins de la

Région de Meknès-Tafilalt. Il est parmi les plus grandes structures sanitaires du Royaume.

Crée en 1953, il a été inauguré le 17 juillet 1956, par feu sa Majesté Mohamed V. Il a été

érigé en SEGMA en 1987 conformément à l’arrêté conjoint du Ministre de la Santé et du

Ministre des Finances N° 6-87 de 27/11/1986.

L’hôpital est implanté sur une superficie de 4 ha 64 ares 40 centiares dont 3643 m²

construites et comporte neuf niveaux : 5 étages, 3 sous-sols et 1 R.C.

Sa capacité litière est de 531 lits dont 413 sont fonctionnels répartis entre 14 disciplines

médicales et chirurgicales.

Ressources humaines : l’effectif global opérant au sein de cet établissement est de 506

dont 79 personnels médicaux, 295 personnels infirmiers et 132 repartis entre techniciens,

ingénieurs, administrateurs et personnel de soutien.

Organisation administrative de l’hôpital : Cf. Organigramme Annexe 15
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Définitions et concepts de base en archivistique

1 Archives et informations
Les premières définitions des archives mettaient beaucoup plus l'accent sur le contenant

que sur le contenu. C’est ainsi que les archivistes hollandais Fruin, Muller et Feith les

considéraient comme les documents écrits officiellement reçus ou produits par une

administration ou un de ses fonctionnaires, "the hole written documents officially

received or produced by administrative body or one of its official" [43].

De nos jours avec la prolifération de l'information, on assiste à un enrichissement des

types de documents qui existaient déjà et à la création de documents de travail d'une

forme nouvelle, reprenant les informations des documents traditionnels pour les traiter

autrement ou plus facilement [29]. La définition de la notion d'archives a également suivi

le développement qu'a connu celle du document. Ainsi, il ne s'agit plus de vieux

documents poussiéreux et difficiles à déchiffrer ou des documents versés et conservés

seulement dans les services d'archives, mais plutôt : " des documents, quels que soient

leur date, leur forme et leur support matériel, produits ou reçus par toute personne

physique ou morale et par tout service ou organisme public ou privé, dans l'exercice de

leurs activités".

Cette définition officielle tirée du premier article de la loi marocaine 69-99 sur les

archives [Annexes 3] est la même que celle de la loi française 79-18 de janvier 1979.

Cette définition diffère de celle du dictionnaire de la terminologie archivistique du

Conseil International des Archives qui définit le mot anglais "archives" comme

"documentations qui ne sont plus nécessaires au travail courant et qui sont conservées

avec ou sans tri préalable, en raison de leur valeur de preuve ou d’information, par

l'organisme qui les a créées".

En 1994, Couture définit les archives comme étant des informations « organiques », c'est

à dire, élaborées, expédiées ou reçues dans le cadre de la mission de l'organisation et

existantes dans les bureaux[20]. Dans le même ordre d'idée, et dans le but de valoriser le

contenu informationnel des documents, Lopes définit les archives comme "l'ensemble des

informations organiques uniques et consignées sur support conventionnel ou support
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Systèmes de gestion des archives

1 Définition
Un système est un ensemble d'éléments en interaction visant à réaliser un but commun par

l'intermédiaire de fonctions spécialisées assurées par des services fonctionnels ou par des

sous systèmes de l'organisation. Chaque sous système a une mission spécifique à remplir et

une fonction particulière à exécuter.

Dans la littérature archivistique la notion de système couplé aux archives est peut

fréquente. On rencontre beaucoup plus les concepts de programme d'archivage ou de

politique d'archivage. L'article 05 de la loi marocaine 69-99 relatives aux archives, stipule

que " les personnes, organismes et établissements ……….sont tenus, en collaboration avec

« Archives du Maroc » et conformément à ses missions, d'élaborer et de mettre en application un

programme de gestion de leurs archives courantes et des archives intermédiaires……., ce

programme désigne les structures, les moyens et les procédures qui permettent la gestion de

ces documents depuis leur création jusqu'à leur archivage définitif dans un service

d'archives public ou leur élimination. »

On remarque nettement que la définition officielle du programme d'archive est basé sur

une approche systémique :

Intrant ==== > Processus ==== > Extrant

D'un autre coté, la norme NM ISO 15489[34][35] , définit selon une approche systémique, le

record management comme étant un " domaine du management qui est en charge du

contrôle efficace et systématique de la création, de la réception, de l'usage et du sort final

des documents, incluant les procédures aptes à capturer et conserver la preuve et

l'information relative à l'activité et aux transactions sous forme de documents…"

2 Principes de base du système
D'après Carol Couture et Jean-Yves Rousseau, quatre éléments doivent être pris en

considération lors de l’implantation d’un système de gestion d'archives [20]:
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MODELE CONCEPTUEL POUR UN SYSTEME DE GESTION

DES ARCHIVES HOSPITALIERES
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3.5.1.1 Facteurs à considérer dans le choix d'une classification

Selon les auteurs Couture et Rousseau [20], dans leur ouvrage Les archives au XXe siècle :

une réponse aux besoins de l'administration, les facteurs décrits ci-dessous, devraient être

pris en considération.

a. La valeur ou l'importance des documents: plus les documents ont une valeur

stratégique, plus on devrait porter attention à leur classement ;

b. Les caractéristiques des documents : Si, par exemple, les documents sont tous de

même nature et représentent un fort volume, un système relativement simple peut

répondre aux besoins. C'est le cas par exemple des dossiers médicaux qui peuvent être

regroupés par ordre alphabétique de noms ou par ordre numérique du numéro d'entrée ;

c. La fréquence de consultation : plus les documents sont utilisés, plus la classification

doit être précise ;

d. Le volume et l'homogénéité des documents : Plus la masse documentaire est

volumineuse et hétérogène (diversifiée), plus la classification devrait être élaborée.

Cependant, une masse documentaire très volumineuse mais homogène ne nécessite pas

nécessairement un système complexe ;

e. La complexité des activités de l'organisme : Plus les activités sont complexes, plus

les documents générés le sont. La classification devrait refléter cette situation ;

f. L'envergure et l'étendue géographique de l'organisme : La classification doit être

adaptée à la dimension et, le cas échéant, à l'étendue géographique de l'organisme

auquel elle s'adresse ;

g. Le degré de centralisation ou de décentralisation des activités de classement : Si la

gestion documentaire est centralisée et effectuée par du personnel spécifiquement

formé à cette fin, la classification peut être plus sophistiquée que si le travail est

décentralisé et confié à du personnel dont ce n'est pas la responsabilité principale.

En résumé, la conception ou le choix d'une classification d'un organisme est liée au

recoupement d'un très grand nombre de facteurs. Ses qualités principales cependant

devraient être:
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mise en application de ce qui est la politique de conservation et d'élimination des

documents d'un organisme [50][29].

Les fonctions principales de ce système sont :

1. d'inventorier et d'identifier les diverses catégories de documents de l'organisme;

2. d'évaluer les documents en tenant compte notamment des besoins
administratifs, légaux et historiques ou de recherche;

3. d'élaborer et de faire approuver des règles de conservation pour toutes les séries
de documents et ce, quel qu'en soit le support;

4. de diffuser et de mettre en application les règles de conservation.

3.6.2 Règle de conservation
Un calendrier de conservation est établi grâce à la reconnaissance officielle d'un certain

nombre de règles de conservation.

"Une règle de conservation constitue une norme, fixée à partir de l’évaluation … des

documents établissant leur durée de conservation, leur cheminement et leur traitement …

depuis leur création jusqu’à leur élimination ou leur versement aux archives

historiques" [20].

En insistant sur le fait que la règle est une norme, on rappelle qu’il s’agit d’un élément

d’une politique officielle de l’organisme et que cette norme, approuvée par la haute

direction, doit être respectée comme telle par tous les membres du personnel.

L'ensemble des règles adoptées pour tous les types de documents par un

organisme constitue son calendrier de conservation.

3.6.3 Intervenants dans le système
L’élaboration et la mise en application d’un calendrier de conservation reposent sur un

ensemble d’intervenants qui, pour la plupart, font partie de l’organisme qui se dote d’un tel

outil.

Le nombre et le profil des intervenants peuvent varier d’un organisme à l’autre selon, la

structure de fonctionnement, le cadre juridique ou les ressources disponibles. D'une

manière générale les intervenants sont [23] :
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ARCHIVES ET TECHNONOGIE DE L'INFORMATION

Avec la technologie numérique, le créateur d'archives se trouve dans un environnement

nouveau où l'outil d'écriture n'est plus localisé dans un atelier ou sur un bureau, la frontière

entre la conception intellectuelle du document et sa matérialisation est de moins en moins

perceptible, on pourrait même dire que l'on tend vers l'osmose [29].

En matière d'archivistique, l'informatisation et le recours aux technologies de l'information

pour la gestion des archives deviennent indispensable et les archivistes se trouvent

contraints de se laisser porter par le courant et se mettre à niveau en matière d'utilisation de

l'outil informatique.

Dans ce cadre, Couture et Turner précisent que "l'archivistique saura poursuivre son

développement et prendre la place qui lui revient dans la société à la condition de pouvoir

appuyer ses interventions sur des fondements solides bien sûr, mais il lui faudra aussi (...)

mettre à profit les technologies de l'information. Et en ce domaine, elle doit poursuivre son

appropriation de l'informatique"[49].

Par ailleurs, l'informatisation ne se substitue en aucun cas à l'organisation manuelle des

archives et n'exclue pas l'organisation et le classement du fond documentaire. A cet effet

certains archivistes précisent qu'il faut abandonner l'idée de l'informatisation des archives

si les documents et les dossiers ne sont pas organisés et clairement identifiés [54].

1 Numérité et Numérisation [29]

Du point de vue nature d'archives, il y'a une différence considérable entre le fait de voir le

jour sous une forme numérique et le fait d'exister d'abord sous forme papier ou analogique

et de se voir convertir sur un support numérique d'où les deux concepts: Numérité et

Numérisation.

La numérité: correspond à l'usage de l'informatique pour la production des documents.

Elle est dite intégrale quand les documents n'existent que sous forme numérique et

comportent outre le message, toutes les données d'identification de l'auteur et du

destinataire. Elle est dite partagée quand le document numérique est doublé par un

équivalent sur un autre support.
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3.5 Logiciels pour la gestion des archives

La gestion informatisée des archives peut se faire à partir d’application développé sur

mesure ou en utilisant des logiciels ou progiciels standards dédiés à la gestion de la

documentation archives. La plupart des expériences en la matière tendent vers l’emploi de

logiciel documentaire utilisé aussi pour les bibliothèques et les centres de documentations,

parmi ces logiciels on peut citer : MINISIS, Archivision, Alexandrie.

On peut aussi recourir à des logiciels comme CDS/ISIS distribués gratuitement par

UNESCO pour des pays comme le Maroc, ou le logiciel Maarch disponible

gratuitement sur le web.

Pour le secteur Hospitalier, le groupe français AMIG propose un progiciel de gestion des

archives Hospitalière « Ariane » [96] qui est à sa version 5.7.

Au Maroc, le progiciel KEWAN-santé acquit par le ministère de la santé dans le cadre de

la reforme Hospitalière intègre une fonction de gestion des archives Hospitalières [22].



DEUXIEME PARTIE
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MÉTHODOLOGIE

Cette étude descriptive et analytique de la gestion et de l’exploitation des archives

hospitalières, dans ces deux composantes médicale et administrative s’inscrit dans le

champ des études préalables à la mise en place d’un système d’archivage. Elle vise le

développement d’un système approprié, rationnel et adapté en prenant en considération les

procédures du management archivistique, les technologies de l’information, les ressources

disponibles et la réalité de l’existant ainsi que les besoins des utilisateurs des archives.

L’étude a été réalisée à l’Hôpital Mohamed V de Meknès entre janvier et mai 2008. Durant

cette période nous avons essayé de répondre à un certain nombre de questions relatives aux

principaux éléments d'un système d'archivages: qui archive? Quoi? Comment? Pour

combien de temps? Par quels moyens? Et à quelle fin?

D'une manière plus détaillée et structurée, nos questions se sont articulées autour des axes

suivants:

o Volumétrie des archives

o Unités productrices

o Réglementation

o Locaux

o Moyens matériels

o Moyens humains

o Procédures de gestions

o Problèmes relatifs à la gestion des archives

o Besoin et attente des utilisateurs

1 L’information recherchée
Nous avons recueilli des données d'ordre général et des données d’ordre spécifique. Pour

les données d'ordre général nous avons cherché le nom de l'unité et ses coordonnées

physiques, la personne responsable du traitement et de la conservation des documents ou

des dossiers, et les systèmes structurés (officiels ou non) de gestion des documents

administratifs.
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Pour amorcer l'inventaire physique des documents, la Direction de l'hôpital a officiellement

annoncé l'étude en cours sur la gestion des archives, informé de notre visite prochaine

toutes les personnes impliquées dans le processus leur demandant une entière

collaboration.

Avant toute intervention dans une unité, nous informons au préalable son responsable de

notre visite prochaine, expliquons de façon détaillée la nature de l'intervention et

demandons de désigner une personne ressource pour nous servir de guide dans l'unité.

Pour mener à bien cette opération, nous avons constitué un dossier de visite comprenant une

note autorisant l’accès aux archives de l’établissement, les directives de la Direction au

regard du projet en cours et les outils de gestion qui pourraient être élaborés grâce aux

données générées par l'inventaire physique.

Enfin, nous avons élaboré un formulaire d'inventaire uniformisé (Annexe 2) pour que les

données recueillies dans toutes les unités de l'hôpital soit complètes et facilement

comparables.

3 La population cible:
La population cible de notre enquête a été choisie en se basant sur un échantillonnage

raisonné. En effet, l'inventaire physique a intéressé tous les centres de responsabilité de

l'hôpital, alors que le questionnaire a intéressé les chefs de service ou les personnes

désignées par eux. L’effectif global des personnes à qui le questionnaire a été remis est de

50 dont 17 médecins, 20 infirmiers, 13 personnels administratifs repartis entre les

différentes entités de l’hôpital : Cf. Tableau 2.

4 Les contraintes et limites
Compte tenu de la masse des archives de l'Hôpital Mohamed V de Meknès, de leur

diversité, de leur hétérogénéité, de leur dispersion dans les services et bureaux, et l'absence

d'un vrai service d'archivage, les principales contraintes ont été en rapport avec l'ampleur

du travail sur le terrain, au manque de moyens humains et au facteur temps.

Concernant les limites de ce travail, celles-ci sont essentiellement d'ordre géographique, le

champ de l'étude étant limité à l'Hôpital Mohamed V de Meknès. Mais vu la similitude
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entre les hôpitaux publics sur le plan des documents d'archive et du contexte, nous pensons

que les outils qui seront développés dans cette étude pourraient éventuellement être utilisés

dans d'autres hôpitaux.

Tableau 2 : Répartition des enquêtés par entité :

Entités de l’Hôpital Effectif

Direction 1
Pôle des Affaires Médicales 3
Pôle des Affaires Administratives 1
Unité Gestion des Ressources Humaines 2

Ressources
Informationnelles

Responsable d’unité 1
BAF 1
Recouvrement 1
Régie 1
Informatique 1

Ressources financières 2

Service technique et
Maintenance

Approvisionnement 1
Service alimentaire 1
Morgue 2

Pôle des Soins Infirmiers

Chef du Pôle 1
Planification et gestion des ressources 1
Hygiène hospitalière 1
Formation continue et Suivi 2

Services cliniques 20
Services médico-techniques 7
Total 50



RESULTATS DE L’ETUDE
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1.1 Volumétrie des archives administratives

Le volume totale des archives administratives de l’Hôpital Mohamed V de Meknès est

estimé selon les données de l’inventaire à 262 ML reparti entre les différentes unités

administratives de l’établissement et appartenant à différentes catégories d’âges

administratives.

Tableau 4 : Répartition des archives administratives par grande unité administrative

Unité administrative Volume en ML Pourcentage %

Direction 21,7 8

Pôle des Affaires Administratives 215,9 82

Pôle des Affaires Médicales 1,6 1

Pôle des Soins Infirmiers 14,7 6

Les Unités de Soins 7,9 3

Total 261,8 100

Le tableau montre que la plus grande quantité d’archives administratives (82%) est

produite par le Pôle des Affaires Administratives. Les unités de soins, quant à elles, ne

participent que de 3% dans la production des archives administratives.

Selon leurs âges, les 262 ML d’archives administratives de l’Hôpital se répartissent de la

manière suivante :

Tableau 5 :Répartition des archives administratives selon leurs âges

Phases de vie Volume en ML Pourcentage %

Archives Courantes 70,5 27

Archives Intermédiaires et Définitives 191,3 73

Total 261,8 100

La consultation des archives au niveau des unités a montré que les archives intermédiaires

et définitives se trouvent entremêler, la part entre ces deux catégories d’archives n’a pu

être faite. De ce fait elles ont été groupées lors de leur quantification.

Nous remarquons que la part des archives intermédiaires et définitives est dominante avec

un pourcentage de 73%. Selon les entités administratives de l’Hôpital les archives

courantes, intermédiaires et définitives se répartissent ainsi :
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Tableau 6 :Répartition des archives selon les entités de l’Hôpital Mohamed V de Meknès

Nature/volume

Entités

Volume
Total

Archives Courantes

Volume ML %

Archives Intermédiaires
Définitives

Volume ML %

Direction 21,7 7,2 33 14,5 67

Chefferie Pôle des Affaires
Administratives

10,6 1,8 17 8,8 83

Unité GRH 30,2 21,6 70 8,6 30

Ressources Informationnelles 96,6 15,3 16 81,3 84

Ressources Financières 18,9 5,8 31 13,1 69

Service Technique
et Maintenance

59,6 11,2 18 48,4 82

Pôle des Soins Infirmiers 14,7 3,5 34 11,2 76

Pôle des Affaires Médicales 1,6 0,6 33 1 63

Unités des soins 7,9 3,5 44 4,4 56

Total 261,8 70,5 27 191,3 73

Ce tableau confirme que les unités administratives de l’Hôpital Mohamed V de Meknès

détiennent un volume important d’archives essentiellement intermédiaires et définitives.

Ce volume dépasse les 80% pour la Chefferie Pôle des Affaires Administratives, l’Unité

des Ressources Informationnelles et le Service Technique et de Maintenance.

Le volume élevé des archives courantes est enregistré uniquement dans l’Unité GRH

avec 70%.

1.2 Volumétrie des archives Médicales et de soins

L’inventaire des archives médicales par passage systématique au niveau de toutes les

unités de soins de l’Hôpital nous a montré que le volume total de ces archives s’élève à

452 ML appartenant à différents âges et réparti entre les différentes unités de soins de la

façon suivante :
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Tableau 7 : Répartition des archives entre les différentes unités de soins

Unité productrice Volume ML Pourcentage %

Traumatologie 51,2 11,4
Dépôt d’archives 41,5 9,2
Pharmacie 38,5 8,5

Laboratoire d’anatomo- pathologie 35 7,8
Neurochirurgie 27,9 6,2
Endocrinologie 27,6 5,9
Chirurgie B1 27 6

Médecine C2 19,9 4,4
Chirurgie Enfants 19,5 4,3
Pédiatrie 17,9 4
Médecine A1 17,8 3,9

Pneumologie 16,1 3,6
Médecine C1 13 2,9
Cardiologie 13 2,9
Chirurgie A 12,8 2,8

Chirurgie B2 10,7 2,4
Hémodialyse 10 2,2
Urgences 7 1,6
Réanimation 6,8 1,5

Service des Brulés 6,5 1,4
Centre de transfusion sanguine 6 1,3
Laboratoire de biologie 5,9 1,3
Imagerie médicale 5,5 1,2

Centre des Consultations Externes 5,5 1,2
Bloc opératoire 5 1,1
Kinésithérapie 2,5 0,6
Sociale (prisonniers) 2 0,4

TOTAL 452,1 100

La compilation des données dans le tableau ci-dessus montre que les services médicaux,

chirurgicaux et médicaux techniques participent à part égale dans la production des

archives médicale et de soins.
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Tableau 8 : Répartition des archives par groupe d’unités de soins

Volume en ML pourcentage %
Services de Chirurgie 149,1 33

Services de Médecine 148,6 33

Services Médico-techniques 154,4 34

TOTAL 452,1 100

Selon leurs phases de vie, les 452 ML d’archives médicales recensées au niveau des unités

de soins de l’Hôpital Mohamed V de Meknès se repartissent de la manière suivante :

Tableau 9 : Répartition des archives médicales selon leurs phases de vie

Age Volume en ML Pourcentage %
Archives Courantes 110 24,5
Archives Intermédiaires et définitives 342 75,5
Total 452 100

Il faut signaler que le dépôt d’archives est une salle au niveau de la cuisine ! Le fond

d’archives qui y existe est inexploitable car très détérioré. De plus, aucune condition de

conservation n’est respectée dans ce dépôt : Inondations, humidité, poussière, insectes,

vermine, déménagements…

Le volume total des archives dans cette salle est de 50,5 ML dont 41,5ML d’archives

médicales faites en totalité des dossiers patients et 09 ML d’archives administratives.

Enfin, nous avons noté que la masse d’archives recensée ne reflète pas la production

archivistique exacte de l’établissement. En effet, d’après les discussions menées avec les

utilisateurs des archives lors de nos passages dans les unités, toutes les entités de l’hôpital

sans exception, signalent la perte d’une grande quantité de leurs archives malheureusement

non chiffrée, à cause des mauvaises conditions de stockage citées plus haut.

1.3 Typologie des archives à Hôpital Mohamed V de Meknès

Dans le cadre de ses activités, chaque entité de l’Hôpital produit et reçoit différents

documents d’archives. Ces documents présentent une typologie variée suivant les affaires

traitées et la nature de l’activité exercée.
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Ces locaux présentent des capacités de stockages variables comme le montre le tableau

suivant :

Tableau 11 : Répartition des locaux selon leurs localisations et leurs capacités de

stockage

Unité productrice Locaux Capacité de stockage Volume

GRH Salle d’archives 24,3 25,8
Médecine A1 Salle d’archives 8,1 17,8
Endocrinologie Salle d’archives 21,6 25,1

Pneumologie Salle d’archives 9 6,2
Médecine C2 Salle d’archives 10,4 17
Hémodialyse Salle d’archives 7,2 8,2
Chirurgie A Salle d’archives 12 10

Chirurgie B1 Salle d’archives 20 16
Traumatologie Salle d’archives 24,5 48,7
Service des Brulés Salle d’archives 4 3,1
Neurochirurgie Salle d’archives 14,4 24,2

Pédiatrie Salle d’archives 14,4 17,2
Chirurgie enfants Salle d’archives 16,8 14
Anatomo- pathologie Salle d’archives 4,8 9
Unit financière Salle d’archives 4 3,2

BAF Salle d’archives 8,5 29,2
Service alimentaire Salle d’archives 4,4 16,5
Morgue Salle d’archives 2,7 34,4
Médecine C1 Salle d’archives 7,2 5,3

Dépôt d’archives Salle d’archives 14,4 50,5
Pneumologie Salle de bain 5 8,5

Médecine C1 Salle de bain 3 4
Cardiologie Salle de bain 2 3,6

Chirurgie B2 Salle de bain1 2 3,5
Chirurgie B2 Salle de bain2 3 2,5
Médecine C1 Salle de soins 3 2
Cardiologie Salle de soins 5 6,9

Sociale (prisonniers) Couloire 4,8 2
Pneumologie Couloire 1 1,4
Endocrinologie Couloire 2,5 2
Réanimation Vestiaire 1 6,4

TOTAL 265 424
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La capacité totale de stockage de ces meubles est de 594,3ML avec un taux d’occupation

de 67%.

Tableau 13 : Répartition des meubles selon leurs capacité de stockage en ML

Meuble Capacité de stockage Espace occupé Taux d’occupation

Rayonnage métallique 129,6 89,6 69

Rayonnage en bois 46,6 42 90

Armoire mural 162 127,6 79

Armoire métallique 76 31 41

Armoire en bois 14,8 8 54

Armoire á tiroir 91,3 66,7 73

A á clapet 74 31,1 42

Total 594,3 396 67

De plus, nous avons constaté la présence d’une quantité assez importante d’archives

entassées ou en vrac sur les meubles, sur des tables des bureaux et parfois posées à même

le sol.

Tableau 14 : Répartition des archives selon leurs conditions de rangement en ML

Etat de rangement Archives Médicales Archives Administratives Total

Volume % Volume % Volume %

Dans les meubles 237 52% 159 61% 396 55%

Hors meubles 215 48% 103 39% 318 45%

Total 452 100% 262 100 714 100

Quarante cinq pour cent (45 %) du total des archives sont déposées hors meubles. Cette

situation touche beaucoup plus les archives médicales que les archives administratives.

3.2 Matériel de conditionnement

Le conditionnement des archives de l’Hôpital Mohamed V de Meknès montre un écart très

important entre les archives médicales et les archives administratives.

3.2.1 Les Archives Médicales :
Les Archives Médicales sont constituées essentiellement des dossiers « patients ». Ces

documents constitutifs sont groupés dans une pochette en papier unique et standardisée

pour tout l’établissement.



61

Les dossiers patients, véritables dossiers d’archives médicales, sont rangés au niveau les

unités de soins sans aucun type de conditionnement ou en liasses groupant un mois de

dossiers faites avec des moyens de fortune. En effet, aucun matériel permettant le

conditionnement des dossiers patients n’est disponible à l’hôpital, et ce d’autant plus que

leur format est spécial : Format « Radio », 45cm/36cm.

Mis à part les dossiers patients, le reste des archives des services cliniques, et les archives

des services médico-techniques sont conditionnées comme suit : 69 ML dans des boites

d’archives, 10ML dans des classeurs, 9ML dans des sacs à archives, 4ML dans des

chemises cartonnées et 2ML dans chemises suspendues.

3.2.2 Pour les archives administratives
Trente trois pour cent (33 %) des archives administratives sont emballées dans des boites

d’archives, le reste est reparti entre les chemises suspendues, les sacs à archives, les

chemises cartonnées, les classeurs ou seulement entassées en vrac.

Tableau 15 : Répartition des archives administratives selon le matériel

de conditionnement utilisé

Matériel de conditionnement Volume en ML Pourcentage (%)

Boites d’archives 85,8 32,8
Chemises suspendues 47 17,9
Chemises cartonnées 14,2 5,4
Sac à archives 7,5 2,9

Classeurs 0,8 0,3
Sans conditionnement 106,6 40,7
Total 261,9 100

Nous constatons que plus de 40% des archives ne sont pas conditionnées.

3.3 Appréciation sur les équipements utilisés

Les données recueillies par le questionnaire ont montré que 22 % des enquêtés trouvent les

meubles adéquats, 44 % les trouvent peu adéquats et 33 % les trouvent totalement

inadéquats.
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Entités de l’Hôpital
Type de Classement

chronologique Numérique thématique alphabétique

Planification et gestion
des ressources

x

Hygiène hospitalière x x

Nutrition x
Formation continue et
Suivi

x

Services cliniques x x

Médico-
techniques

Biologie médicale
Anatomo-
pathologie

x x x

kinésithérapie x x

Imagerie médicale x x

Bloc opératoire x x

Urgences x x

Transfusion x x

5.2 Les instruments de recherche

Parmi les cinquante personnes auprès de qui nous avons réalisé le questionnaire, 33 ont

affirmé l’utilisation d’un instrument de recherche pour le repérage des dossiers d’archives.

Ceux qui n’utilisent aucun instrument de recherche procèdent au hasard en se fiant à leurs

mémoires.

Les registres constituent l’unique instrument de recherche utilisé dans tous les services,

sauf pour le service de la gestion des ressources humaines, le service informatique et

statistique qui utilisent une liste des documents archivés.

Tableau 19 : Répartition des enquêtés selon l’instrument de recherche utilisé

Instrument de recherche Effectif Pourcentage %

Registre 30 60

Liste des documents 3 6

Aucun 17 34
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5.3 Communication et contrôle de circulation des documents

d’archives

Les dispositions réglementant la communication des documents d’archives ne sont pas

vulgarisées à l’Hôpital Mohamed V de Meknès. En effet 70% des enquêtés ont signalé

l’absence de dispositions relatives à la communication des archives.

L’accès au document se fait de manière libre pour le personnel du service détenteur. Mais

pour les personnes extérieures au service, la communication peut se faire après accord du

chef de service ou du directeur de l’Hôpital.

Concernant le mode de communication des dossiers, dans 90% des cas, il s’agit d’une

consultation sur place. Parmi ces cas, il y’a ceux qui demandent un autre mode de

communication tel le prêt de dossier ou la photocopie.

Tableau 20 : Répartition des enquêtés selon le mode de communication

Mode de communication Effectif Pourcentage %

Consultation sur place 45 90

Prêt de dossier 15 30

Photocopie 10 20

A la question relative à l’existence ou non de documents confidentiels au sein de d’hôpital,

75 % des enquêtés affirment détenir des documents confidentiels dans leurs archives. En

effet, pour les unités de soins, le dossier patient et les résultats des examens et analyses

sont jugés confidentiels. Pour les services administratifs les dossiers du personnel ainsi que

certains documents relatifs aux marchés sont jugés également confidentiels.

Pour le contrôle de la circulation des documents, 84 % ont affirmé l’absence d’un tel outil

alors que les 16 % restants, soit 8 enquêtés, utilisent un instrument de contrôle de

circulation : sept enquêtés utilisent un registre de transmission et un enquêté utilise un

bordereau d’envoi. Les services utilisant le registre de transmission sont le service des

Urgences, la Neurologie, la Neurochirurgie, la Chirurgie Pédiatrique, la Médecine C2, le

Secrétariat de Direction et l’unité de Gestion des Ressources Humaines.
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5.4 Tri et élimination des archives

La pratique du tri et de l’élimination des dossiers d’archives n’est pas fréquente à l’Hôpital

Mohamed V de Meknès. En effet, parmi les enquêtés, huit ont déclaré procéder à des tris et

éliminations des dossiers en se basant sur le critère de l’âge : dossiers de plus de cinq ans

pour le service des urgences, de plus de dix ans pour l’anatomie pathologique et la

neurochirurgie et les dossiers jugés inutiles et dont l’élimination n’entravent pas la marche

du service pour certaines entités administratives notamment le Service des Soins Infirmiers

(Les copie des Certificats Médicaux de Maladie, les fiches individuels d’absence).

Les raisons qui poussent les différentes entités à conserver tous les documents sont

regroupés dans le tableau suivant :

Tableau 21 : Répartition des enquêtés selon les raisons qui les poussent à garder

l’ensemble de leurs archives

Raisons Effectif Pourcentage %

Absence de réglementation pour le tri/ élimination 13 26

Importance pour la marche de service 17 34

Les deux raisons 20 40

6 Etude des besoins des enquêtés
Les archives sont reconnues être d’une importance indiscutable et constituent pour tous les

enquêtés une référence dans l’exécution de leurs travaux.

Tableau 22 : Répartition des enquêtés selon l’importance qu’ils accordent aux archives

dans la gestion et la prise de décision

Rôle des archives Effectif Pourcentage %

Très important 42 84

Important 8 6

Peu important 0 0
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Tableau 23 : Répartition des enquêtés selon le degré de recours aux archives

Degré de recours aux archives Effectif Pourcentage %

Très souvent 42 84

Souvent 8 6

Peu souvent 0 0

A travers les résultats de l’enquête nous avons constaté que dans 30% des cas le recours

aux archives se fait pour la gestion hospitalière, dans 30% aussi pour la pratique médicale

et de soins et dans 40% des cas pour les deux raisons.

Par ailleurs d’autres raisons de recours aux archives ont été signalées. Il s’agit des travaux

de recherche (thèse de médecine, Mémoire des élèves infirmiers) et pour l’identification

de preuves dans certains dossiers médicolégaux.

7 Etude des attentes et suggestions des utilisateurs
Les résultats de l’analyse des réponses fournies par les enquêtés quant à leurs besoins et

suggestions vis-à-vis des prestations attendues d’un éventuel nouveau système de gestion

des archives, sont présentés dans le tableau suivant :

Tableau 24 : Priorités accordées aux attentes du nouveau système d’archivage.

Attentes des utilisateurs
Ordre de priorité

1ère 2ème 3ème 4ème 5ème Total

Faciliter la recherche et l'accès à l'information 28 13 4 3 2 50

Préserver la mémoire de l'Hôpital 8 11 2 15 14 50

Assurer la sécurité des documents 4 18 15 11 2 50

Diminuer la masse des archives 0 6 24 11 9 50

informatiser la gestion des archives 10 2 5 10 24 50

Total 50 50 50 50 50

Ainsi l’ordre des priorités des attentes des utilisateurs se présente comme suit :

1. Faciliter la recherche et l'accès à l'information,

2. Assurer la sécurité des documents,





DISCUSSION
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Analyse critique de l’existant en matière de gestion
d’archives à l’Hôpital Mohamed V de Meknès

Le système de gestion des archives étant défini comme l’ensemble des moyens, des

procédures et des méthodes appliqués aux documents d’archives pour l’objectif ultime

d’utilisation et d’accès à l’information [59], les différentes dimensions de cette définition

ont été explorées sur le terrain. L’analyse des résultats obtenus a permis de dégager un

certain nombre de dysfonctionnements en rapport avec l’absence ou l’insuffisance des

éléments constitutifs du système d’archivage.

1 La réglementation
L’absence de disposition réglementant la gestion des archives, notamment le calendrier de

conservation et le procédurier de la gestion des archives, se répercute négativement sur la

qualité de la fonction « archive ». A cet effet, une anarchie et une diversification en matière

de traitement ont été observées au sein des unités de l’Hôpital.

2 Le service « documentation archives »
Bien que prévu par le nouvel organigramme hospitalier, ce service n’est pas encore mis en

place. Cette situation accompagnée de manque de personnel qualifié, a entrainé un retard

dans le lancement du projet d’archivage.

3 Le budget
Passant en revue le budget de l’Hôpital, on note l’absence d’une ligne budgétaire relative à

la gestion des archives. L’approvisionnement pour la gestion des archives fait partie de la

rubrique fourniture de bureau. A cet effet, il devient difficile de mesurer avec précision les

dépenses consacrées à la gestion des archives. Par conséquent, les besoins budgétaires

nécessaires aux dépenses imprévisibles ou supplémentaires ne peuvent pas être satisfaits.

4 Les locaux
Les locaux où sont entreposés les archives de l’Hôpital demeurent insuffisants et

n’obéissent pas aux normes de la conservation en matière de luminosité, humidité,

propreté, température et sécurité, tel qu’il nous a été permis de le constater. En effet ces

locaux présentent un risque majeur de détérioration des documents.
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5 Les équipements
Tel que présentés dans les résultats, les équipements de rangement et de conditionnement

mis à la disposition des utilisateurs ne sont pas suffisants. En effet, nous avons constaté un

dépassement de 169 ML sur la capacité totale de stockage qui sont déposés en vrac au

dessus des meubles, voir à même le sol. Cette situation touche surtout les archives

médicales. Ceci s’explique par leur abondance et par leur format qui ne s’apprête pas au

rangement dans des meubles autres que les rayonnages.

Enfin, notons que les équipements de rangement et de conditionnement ne remplissent pas

les conditions de qualité exigées par la loi pour une bonne protection et une bonne

conservation des archives.

6 Les ressources humaines
Nous avons noté que par manque de professionnalisme et de formation adéquate, le

personnel en charge des archives, se limite au rangement et au classement sans aucun

traitement poussé. En effet, chaque personne traite les dossiers sous sa responsabilité, à sa

guise et selon la méthode qu’il juge convenable. Ceci a été à l’origine de la multiplication

et de la diversification des systèmes utilisés et nuit à la rapidité d’accès à l’information.

7 Les procédures de traitement des archives
A l’Hôpital Mohamed V de Meknès, les procédures de traitement des archives sont

lacunaires et ce, à plusieurs niveaux. Ils n’obéissent pas aux règles modernes de gestion en

la matière. Cette situation ne peut qu’affecter le classement, le repérage, le tri,

l’élimination et l’usage des technologies de l’information.

7.1 Problème relatif au classement

Nous avons noté l’absence d’un plan de classement pour les archives et l’existence de

plusieurs classifications adoptées par les différentes unités de l’établissement. Aussi,

l’absence d’un système de classement au sein de l’établissement est à l’origine de mélange

de dossiers de différents thèmes et âges, ce qui retentit directement sur les délais d’accès à

l’information.
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7.2 Problème relatif au repérage de l’information

Le repérage de l’information organique constitue l’un des objectifs de base de tout système

d’archivage, alors qu’à l’Hôpital Mohamed V de Meknès, ce problème se pose avec acuité

dans la mesure où 70 % des enquêtés ont affirmé avoir des problèmes de ce genre.

Ce problème de repérage est lié en premier lieu à l’absence d’instrument de repérage et au

déclassement des dossiers, mais d’autres causes ont été signalées, à savoir, la perte de

dossiers et/ou leur détérioration.

7.3 Problème relatif à l’absence de tri et d’élimination

L’absence des mesures de tri et d’élimination sont derrière l’accroissement de la masse

d’archives et par conséquence la saturation des salles et des meubles obligeant ainsi les

responsable d’archivage, en l’absence d’un calendrier de conservation, à entasser les

dossiers au dessus des meubles voir même sur le sol pour libérer l’espace pour les

documents récents.

La masse importante d’archives intermédiaires et définitives recensées à l’Hôpital

témoigne de ce problème.

8 L’usage des technologies de l’information
Les technologies de l’information garantissent évidemment la rapidité d’accès à

l’information. Cependant, bien que l’Hôpital Mohamed V de Meknès dispose d’un parc

informatique assez important : réseau, progiciel « Kewan », nombre assez important

d’ordinateurs (Cf. Annexe 16) et deux administrateurs réseau… ceci ne profite pas à

l’archivage car le réseau n’a pas encore été mis en marche et l’organisation d’un archivage

physique est considérée comme un préalable à leur gestion informatisée.

9 Préservation et protection des archives
Un programme de protection et de préservation des archives exige la mise en place des

conditions de conservation telle que l’appropriation de matériel et locaux conforme aux

normes de sécurité. En l’absence de ces dispositions nous pouvons affirmer que le

patrimoine archivistique de l’Hôpital Mohamed V de Meknès reste constamment en péril.
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Au terme de ce chapitre, nous pouvons dire que l’inventaire par passages systématiques au

niveau de tous les centres de responsabilité de l’Hôpital et l’enquête menée par

questionnaire, nous ont permis d’avoir une idée précise de l’existant et d’analyser les

besoins et les attentes des différents acteurs pour ce qui est d’un nouveau système

d’archivage. A cet effet, nous avons pu recenser les archives courantes et non courantes,

inventorier les locaux et les équipements de rangement et de conditionnement, identifier

les personnes préposées à la gestion des archives, connaitre les modalités de classement,

relever et repérer les problèmes et les obstacles liés à la gestion des archives et enfin,

mettre en valeur les principaux besoin des utilisateurs.



PROPOSITION D’UN SYSTÈME
D’ARCHIVAGE
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Organisation du Service Central des Archives:

La démarche d’organisation des archives à l’Hôpital Med V de Meknès définira trois

niveaux structurels : le processus, les procédures et les outils de gestion (plan de

classement, calendrier de conservation, tableau de bord).

1 Le processus de gestion des archives
Ce processus décrit le flux des dossiers et celui de l’information archivistique établis entre

les différentes entités de l’Hôpital et le SAC, jusqu’au sort final des documents.

Tel que nous l’avons constaté dans le chapitre des résultats, les services administratifs et

médio- techniques n’accusent pas de problèmes majeurs de conservation dans les bureaux,

de leurs archives courantes. Le problème se pose pour les archives non courantes. De ce

fait le versement de leurs archives se fera à la fin de leur période de vie active.

La particularité est posée par les dossiers patients qui, selon le Manuel de réorganisation du

Bureau d’Admission et Facturation doivent être transférés à ce dernier dès la sortie du

malade. A cet effet, le BAF assurera l’étape de collecte des dossiers pour les verser selon

un rythme hebdomadaire au SAC.

Au niveau du SAC, les dossiers seront stockés et conservés pendant toute leur période de

vie intermédiaire pour les archives administratives, et courante et intermédiaire pour les

dossiers patients. A la fin de cette phase de vie, nous procéderons à une opération de tri qui

déterminera les dossiers à éliminer et les dossiers à numériser ou à conserver indéfiniment.

Toutes ces étapes du processus seront cadrées par l’information provenant des normes de

traitement des dossiers et du calendrier de conservation.

A chaque étape du processus, nous avons liés un ou plusieurs indicateurs, qui permettront

de qualifier les activités et suivre le fonctionnement du service par le biais d’un tableau de

bord.
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Processus de la gestion des archives à l’Hôpital

Mohamed V de Meknès

Flux d’information Flux de document



80

2 Les procédures de gestion des archives
Ces procédures concrétisent les étapes du processus en terme opérationnel. Elles ont été

élaborées en prenant en considération les différents âges des archives.

2.1 Procédures de traitement des archives courantes

Pour une gestion efficace des archives courantes, la chaine de traitement se déclenche dès

leur création ou réception. Cette phase est sous la responsabilité des employés qui sont

appelés à participer activement aux opérations de classement, de rangement et de

reclassement des dossiers réutilisés.

2.1.1 Contrôle de création et de réception des documents actifs.
Pour éviter la duplication excessive des dossiers aussi bien à l’intérieur du SAC qu’entre

les différents services, les cadres de l’établissement seront invités à freiner la duplication

des dossiers par photocopies ou tirages excessifs, et à veiller à l’apurement des dossiers

clos en éliminant les doublons, les brouillons et les formulaires vierges.

2.1.2 Enregistrement des documents actifs
Il s’agit de l’enregistrement de tous les dossiers courants selon un ordre séquentiel de

clôture dans un registre qui peut prendre une forme manuelle ou informatisée. Cela servira

au suivi des documents mis dans le circuit de l’archivage ainsi que pour leur repérage.

Pour les dossiers patients, cette pratique et déjà de mise dans tous les services cliniques. Il

faudrait juste la normaliser et la pérenniser.

Exemple d’informations à spécifier dans le Registre d’enregistrement des archives
administratives

Nº d’ordre Date Descriptif du document Classement Localisation

121/08 24/03/08 Décisions de congé de Mr
XX

RH321 Armoire II

Exemple d’informations à spécifier dans le registre d’enregistrement des dossiers patients

Nº d’ordre
Date

Nom et Prénom Diagnostic de sortie Classement
Entrée sortie

234/08 23/03/08 3/04/08 XX __YY HED NCH-08-234
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classement numérique (séquentiel) et chronologique va être conservé en y ajoutant le code

du service.

Exemple de classement d’un dossier de Neurochirurgie :

NCH –08 – 234

Le classement est réalisé au niveau du service d’hospitalisation à la sortie du malade. Le

numéro sera inscrit dans le Registre d’enregistrement des archives et sur le dossier patient

dans le champ prévu à cette opération sur les pochettes cartonnées, soit manuellement soit

sur étiquette autocollante.

Pour les dossiers administratifs, le classement utilisé est celui du plan de classement des

documents administratifs de l’Hôpital, il est décrit au paragraphe plan de classement.

Exemple de classement d’un dossier de congés administratifs :

RH – 3 – 2

2.1.4 Le rangement des archives courantes
Pour faciliter le repérage et l’usage ultérieur des documents, les dossiers courants doivent

être emballés dans des boites d’archives et rangés selon le cadre de classement adopté.

Sur chacune des boites d’archives nous devons spécifier pour les dossiers à l’intérieur, le

code de classement, le titre, le numéro d’ordre, la date de création et la date supposée de

versement au dépôt d’archives centrales. Les armoires et les étagères doivent être

numérotés et porter des étiquettes spécifiant l’objet ou la classe des dossiers qui y sont

rangés.

GRH Conditions de travail

avantages sociaux

Congé

Neurochirurgie Année 2008 Numéro d’Ordre
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Cette étape se déroulera au niveau du Service des Archives Centrales pour les dossiers

patients.

2.1.5 Communication et contrôle de circulation
Chaque personne qui détient des documents d’archives doit veiller à l’organisation des

documents sous sa responsabilité pour éviter toute perte ou déclassement des dossiers. A

cet effet l’empreint de tout document doit donner lieu au remplissage d’une fiche de prêt

en deux exemplaires(Cf. Model de fiche de prêt Annexe 5). Elles permettront le suivi des

dossiers actifs et le repérage des personnes qui les détiennent.

Une des fiches de prêt doit être insérée à l’emplacement exact d’où on vient de retirer le

dossier prêté, l’autre doit être classée par le prêteur du document dans un dossier dédié à

cette activité.

Pour les dossiers patients, le prêt des dossiers courants se fera essentiellement vers le

Centre de Consultation Externe situé au rez-de-chaussée du Service des Archives

Centrales. A cet effet, un registre sera destiné à cette activité et permettra de contrôler les

mouvements des dossiers patients entre les deux entités.

2.1.6 Procédures de gestion des archives intermédiaires

A la fin de la période d’utilité administrative, conformément aux délais prescrits par le

calendrier de conservation, les dossiers entament leur phase de vie semi active de ce fait ils

doivent être transférés dans le Service des Archives Centrales. Ceci permettrait la

récupération d’espace de stockage et du matériel de rangement.

D’après les résultats de l’inventaire, l’Hôpital Mohamed V de Meknès dispose de 191 ML

d’archives administratives au stade de vie non courante et de 452 ML de dossiers patients

qu’il faudrait trier et verser au Service des Archives Centrales après tri et classement.

2.1.7 Versement des archives au Service des Archives Centrales.
C’est l’opération par laquelle un service ou une unité de l’Hôpital transfert une quantité de

ses archives au Service des Archives Centrales.
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Exemple de cotation d’un dossier patient :

NCH08234 - 1 - 1 - 4 - 3

Place sur la tablette de gauche à droite

Niveau de la tablette dans une section de haut

en bas

Section dans la rangée de gauche à droite

Rangée dans l’espace de stockage selon l'ordre

établi

Numéro d’enregistrement du dossier

Exemple de cotation d’un dossier administratif :

RH08127 -24 -2 - 4 - 3

Place sur la tablette de gauche à droite

Niveau de la tablette dans une section de haut

en bas

Section dans la rangée de gauche à droite

Rangée dans l’espace de stockage selon l'ordre

établi

Numéro d’enregistrement du dossier

Une fois la cote est attribuée, elle doit être transcrite sur les dossiers ou les boites et sur la

colonne dédiée à cette information dans le bordereau de versement en face de chaque

dossier.

2.1.9 Repérage des archives intermédiaires
Pour un repérage rapide et facile au niveau du SAC, deux répertoires ou index seront mis

en place, un pour les dossiers administratifs, l’autre pour les dossiers médicaux. Chacun
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des répertoires doit contenir différentes entrées tel que cote, Nº d’enregistrement, service

versant …

Index des dossiers patients

Cote Date de
versement

Service
d’origine

Non du patient
Code

CIM10
Sort final Personne

versanteNature Date

Index des dossiers administratives

Cote Date de
versement

Service
d’origine

Titre
Sort final Personne

versanteNature Date

2.1.10 Communication des archives intermédiaires
La communication des dossiers des archives intermédiaires se fait sur présentation d’une

demande de communication (cf. Annexe 8 et 9) en deux exemplaires par le service versant

ou mentionnant son accord pour les autres services.

Dans le cas où un dossier serait de nouveau réactivé, le service demandeur doit informer le

Service des Archives Centrales.

La communication aux personnes étrangères à l’Hôpital se fait par consultation sur place

après accord du Chef de Service ou du Directeur de l’Hôpital.

2.1.11 Contrôle de circulation
Tous les dossiers communiqués feront l’objet de remplissage de deux exemplaires de la

fiche de prêt (Cf. Annexe 5), l’une sera classée à l’emplacement exacte du dossier

communiqué l’autre sera classée au SAC pour servir d’instrument de suivi des empreints.

Au retour des dossiers, les deux fiches seront détruites après avoir noté les informations

nécessaires aux statistiques.
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Pour les dossiers à garder indéfiniment, le personnel du Service des Archives Centrales

prépare et transmet aux services d’archives définitives (Archives du Maroc) un bordereau

de versement qui énumère minimalement les titres et dates des documents visés. Dès

réception de la réponse du service des archives définitive, le transfert peut être réalisé.

3 Les outils de gestion

Autour des procédures, un certains nombre d’outils sont utilisés pour piloter les opérations

(calendrier, plan de classement) ou pour les documenter (tableau de bord).

3.1 Calendrier de conservation :

Le Calendrier de conservation est l’outil qui détermine les règles de passage du document

actif au semi actif puis au définitif. D’une façon pratique, il permet de répondre aux

questions suivantes : Que garder ? Que détruire ? Au bout de combien de temps ?

Son élaboration engage un ensemble de ressources, notamment les lois et textes en vigueur

en matière d’archives, les prescriptions juridiques et comptables, les avis des utilisateurs,

les recommandations de la société savante ainsi que les calendriers de conservation

d’autres établissements.

Dans le cadre des archives hospitalières, il n’existe pas à ce jour de calendrier de

conservation à proprement parler. L’expérience du CHU Ibn Sina en la matière a déjà

permis d’élaborer un calendrier relatif aux archives hospitalières ( Annexe 14) qu’il

faudrait valider localement aux niveaux de l’Hôpital Mohamed V de Meknès mais

également avec les responsables de l’établissement « Archives du Maroc ».

Pour les documents ne figurant pas dans ce calendrier, ou dont la règle de conservation ne

sera pas validée, nous proposons un projet de formulaire de proposition de délai de

conservation (Cf. Annexe 11) qui sera adressé aux responsables des différentes entités de

l’Hôpital pour être renseigné et retourné au responsable du SAC qui se chargera de

compiler les règles proposées pour les validées avec le Comité d’archive de l’Hôpital, la

Direction de l’Hôpital et enfin avec les Archives du Maroc.
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3.2 Plan de classement :

Le plan de classement repose sur une structure alphanumérique regroupant les documents

d’une manière logique et uniforme. Pour l’Hôpital Mohamed V de Meknès, à travers

l’analyse de la typologie des documents d’archives recensés lors de l’inventaire et de la

structure organisationnelle de l’établissement (organigramme), nous proposons un cadre de

classement divisé en deux grandes catégories : les séries cliniques et de soins c’est-à-dire

les dossiers patients, et les séries de gestion, c’est-à-dire celles qui regroupent les dossiers

administratifs.

Pour les archives administratives
Les grandes classes ou catégories sont calquées sur les grandes fonctions et attributions de

l’Hôpital et sont codifiées par des lettres significatives ; les autres niveaux sont représentés

par des chiffres unitaires, des dizaines voir des centaines… (Cf. Annexe 13).

Les grandes classes des archives administratives

AG. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

RH. RESSOURCES HUMAINES

RF. RESSOURCES FINANCIÈRES

AP. APPROVISIONNEMENT ET GESTION DE STOCK

RI. RESSOURCES INFORMATIONNELLES

SS. SERVICES DE SOUTIENS

PH. PHARMACIE

MT. SERVICES MEDICO-TECHNIQUES

CL. SERVICES CLINIQUES

Pour les dossiers patients :
Les dossiers sont classés selon le service d’origine. Ce dernier étant représenté par un code

(Initiales du Service), les dossiers seront ordonnés selon le numéro d’ordre

d’enregistrement tel que spécifié dans la partie classement.







92

CONCLUSION GENERALE

Le but de ce travail est de contribuer modestement à la mise en place à l’Hôpital Mohamed

V de Meknès d’un système moderne répondant aux normes internationales en la matière.

Partant d’une analyse aussi précise que possible de la situation des archives de cet hôpital,

le présent travail a abouti à la réalisation d’un diagnostic de, aussi bien sur le plan matériel

qu’organisationnel. Un inventaire physique a donc été réalisé ainsi que l’exploitation d’un

questionnaire.

L’analyse des informations recueillies nous ont permis de dégager les points forts et les

points faibles de la gestion des archives de l’hôpital et de préciser les besoins des

utilisateurs. Nous avons pu constater que le contexte structurel et fonctionnel de l’hôpital

est caractérisé par la production et la réception d’une masse importante de documents

d’archives de typologie très variée et à laquelle on a très souvent recours pour la pratique

médicale de soin, pour la gestion hospitalière et de là pour toute prise de décision.

La masse d’archive inventoriée a été chiffrée à 714 ML dont 262 ML d’archives

administratives et 452 d’archives médicales. 27 % du patrimoine archivistique de l’hôpital

est constitué d’archives courantes, le reste étant représenté par les archives non

courantes (intermédiaires et définitives).

Sur le plan des locaux de rangement, l’hôpital ne dispose pas d’un service propre dédié à

l’archivage, les documents sont simplement stockés soit dans les bureaux à raison de 40%

soit dans des locaux utilisés comme dépôts d’archives dispersés dans tous les centres de

responsabilité de l’établissement. Les ressources humaines à charge de l’archivage sont

insuffisantes et manquent de qualification.

Sur le plan organisationnel et fonctionnel, la fonction archive est mal pratiquée et n’obéit

pas aux normes d’une gestion moderne. En effet, le classement par exemple, bien qu’il soit

pratiqué par toutes les unités de l’Hôpital, n’est pas partout uniforme et manque de rigueur.

Les autres volets organisationnels souffrent de l’absence d’une réglementation, notamment

le calendrier de conservation, le plan de classement, les moyens de recherches de

documents et de contrôle de leur circulation, l’insuffisance voir l’absence de mesures de tri
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ANNEXES



QUESTIONNAIRE A ADMINISTRER AUX RESPONSABLES DES SERVICES ET
UNITES

DE L'HÔPITAL MOHAMMED V DE MEKNES

Ce questionnaire s'inscrit dans le cadre d'un travail de recherche qui vise
l'élaboration d'un système d'archivage, pour l'Hôpital Mohamed V de Meknès,
conforme aux textes et norme en la matière.
Prière de bien vouloir le remplir attentivement.
Et merci pour votre collaboration.

Annexe -1-
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LOI 69-99 RELATIVE AUX ARCHIVES
BULLETIN OFFICIEL N° 5588 —9 hija 1428 (20-12-2007)
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PRINCIPAUX DOCUMENTS D’ARCHIVES DE L’HOPITAL MOHAMED V DE MEKNES

Entité de l’Hôpital Dénomination du document

Direction Correspondances départ/ arrivée
Dossier Circulaires
Dossier Devis
Dossier Notes de services
Dossier Plaintes incidents
Dossier Rapports autopsies
Dossier Rapports d’activités
Dossier Sociétés /fournisseurs
Dossier Syndicats/ associations
Dossier Tribunaux
Dossier PV des réunions
Registre courrier départ/arrivée
Registre des naissances
Divers

Unité de Communication
et de liaison

Affiches
Bulletin interne
Dépliants
Plans de communication
Rapports d’activités

Pharmacie Cahier de suivi des constantes
Carnet à souche
Dossier Bons de commandes
Dossier Courriers
Dossier Factures
Dossier PV
Dossier Rapports
Dossiers des personnels
Fiches de stocks
Mains courantes
Registre des stupéfiants

Chefferie PAA Dossier Budget
Dossier Correspondances
Cahiers des Prescriptions Spéciales CPS
Dossier inspection
Dossier Etat des stocks
Dossier Etats d’Inventaires
Dossier Lois cadre
Dossier Notes de services/ circulaire
Plans ORSEC

Annexe -4-
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Entité de l’Hôpital Dénomination du document

Dossier PV
Rapport d’activités
Dossier Situation des recettes/dépenses
Dossier Sous ordonnancement
Dossier Statistiques

Unité GRH

Unité GRH

Dossier congés
Dossier des retraités
Dossier des stagiaires
Dossier disciplinaire
Dossiers cessation/mutation
Dossiers de la formation continue
Dossiers décès
Dossiers des accidents du travail
Dossiers du personnel
Dossiers limite d’âge
Dossiers reformé
Dossier Epreuves des examens
Plan d’effectifs
Plan de développement des ressources humaines
Registre des accidents de travail

Ressources
Financières
Informationnelles

Télécommunication Factures téléphone
Registre des communications réalisées
Répertoire téléphonique

BAF :
Bureau des
Admission et de
Facturation.

Billets de salle
Bulletins de sortie
Factures
Registre des entrées /sorties
Registre des examens de laboratoires
Registre des examens de radiologie
Registre des explorations fonctionnelles
Registre des mouvements des malades
Registre des scanners

Unité Statistique Etats des statistiques annuelles

Régie Dossier Bordereau de mission
Bulletin de Situation journalière, mensuelle,
annuelle
Carnet des certificats médicaux légaux
Dossier Congés
Dossier Déclaration de versement
Dossier Etat de produit
Livre de caisse
Livres de recettes
Dossier Note de service des collecteurs
Dossier Ordre de recette
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Entité de l’Hôpital Dénomination du document

Registre centralisateur
Dossier Situation de caisse
Carnets des Quittances

Unité de
Recouvrement

Avis de naissance
Bordereaux d’envois
Factures

Unité de l’AMO Bordereaux d’envois
Factures
Notes d’honoraires

Unité financière

Unité financière

Dossier Acte d’engagement
Dossier Budget
Dossier Certificat administratif
Dossier Conventions
Dossier Convocation
Dossier Copies des Bon de Commande
Dossier Correspondances relatives à la gestion
comptable des fournisseurs
Dossier CPS
Dossiers des appelles d’offres
Dossiers marchés
Dossier Etat d’engagement
Dossier Factures
Dossier Ordre de virement
Dossier Ordres de paiements
Dossier Rapport de jugement
Rapport de présentation
Dossier Règlement de consultation
Dossier Situation d’engagement
Dossier Situation des émissions

Service
Technique
et de
Maintenance

Service alimentaire Dossier Bon de commande
Dossier Bon de livraison
Dossier Bon de réception
Dossier Certificats administratifs
Copie des marchés
Dossier des internes
Dossier Fiche d’Effectif des malades
Main courante
Dossier Planning des régimes
Registre des réceptions

Entretien des
équipements
généraux
et installations

Bon de travaux
Bon pour
Copie bon de livraison
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Entité de l’Hôpital Dénomination du document

Gestion des
équipements
biomédicaux
(GBM)

Suivi des contrats de maintenance
Inventaire matériels biomédicaux
Plan d’intervention préventif
Bon pour
Rapport d’activité

Approvisionnement
et
distribution

Dossier Bon de commande fournisseur
Dossier Bon de commande mensuelle fournitures
de bureau
Dossier Bon de sortie quotidienne de matériel
d’entretien
Cahier général d’inventaire.
Etats des mouvements de stock
Main courante

Marché
Dossier Situation de distribution mensuelle

Service
Technique
et de
Maintenance
(suite)

Approvisionnement
et
distribution

Dossier Bon de commande fournisseur
Dossier Bon de commande mensuelle fournitures
de bureau
Dossier Bon de sortie quotidienne de matériel
d’entretien
Cahier général d’inventaire.
Etats des mouvements de stock
Main courante
Marché
Dossier Situation de distribution mensuelle

Morgue Dossier Avis de décès
Dossier Bulletins de décès et de mortinatalité
Registre des arrivés décédés
Registre des autopsies
Registre des décès hospitaliers
Registre des sortants de la morgue
Dossier Réquisitions

Parc auto Dossier Cahier de bord.
Dossier Facture et BL
Dossier Feuille de circulation
Dossier Situation des véhicules
Dossier vignette

PSI Planification des
ressources et des
soins

Fiche individuel d’absences
Planification horaire de travail
Registre des congés administratifs
Registre des congés de maladie
Registre des récupérations
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Entité de l’Hôpital Dénomination du document

Hygiène hospitalière Carnet de sante du personnel de la cuisine
Classeur des prélèvements et résultats
Contrôle de la stérilisation
Fiche de suivi des activités du broyeur
Fiche de suivi des sacs et conteneurs
Fiche journalière, mensuelle et trimestrielle des
déchets
Fiche technique des prélèvements et du bio
nettoyage
Registre de la lutte anti vectorielle
Registre de la vaccination du personnel
Registre de suivi des activités de la buanderie
Registre de suivi des opérations du nettoyage
Registre du control des produits d’hygiène
Registre suivi du broyeur

Formation continue Dossiers thèmes de la formation continue
Planning de la formation continue
Rapport d’activité

Nutrition Bon de régime
Effectif des patients sous régime
Plannings des régimes
Rapport d’activité

Dossier CII PV de réunion
Rapport d’activité

PAM Dossier Planification des ressources
Dossier Formation continue
Dossier planification des soins
PV des réunions
Rapport d’activité
Dossier CMDP

Services
Médico-
techniques
Services

Biologie médicale Fiches de stock
Inventaire
Main courante des réactifs
Registre des examens externes
Registre des patients hospitalisés
Statistiques

Anatomo-
pathologie

Blocs de paraffine
Dossier compte rendue Anatomo-pathologie
Dossier Ordonnance
Dossier Fiche de stock
Inventaire
Registre des entrées sorties
Statistiques

kinésithérapie Registre des rendez-vous
Inventaire
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Entité de l’Hôpital Dénomination du document

statistiques

Imagerie médicale Registre des rendez vous.
Registre des examens réalisés
Inventaires
statistique

Bloc opératoire Bon pour
Cahier de présence
Dossier Commande pharmacie
Dossier Fiche horaire de travail
Dossier Notes de services
Dossier Programme opératoire
Registre des comptes rendus opératoires
Statistiques

Urgences Dossier des patients
Cahier de la pharmacie
Dossier Fiches de priorisations
Registre de la consultation
Registre des comptes rendus opératoires
Registre des entrées sorties
Statistiques et rapport d’activités

Transfusion Dossier Bon de livraison
Carnet de demande de sang
Dossier des appareils
Dossier des appareils
Registre de stock
Registre des donneurs
Registre des groupages
Registre des sérologies

Services cliniques Dossiers patients
Cahier de garde
Cahier de la pharmacie
Cahier des visites
Cahier des consignes
Cahier des sortants
Cahier des décès
Cahier d’archivages.
Dossier : note de service circulaire et divers
Dossier Horaire de travail
Registre des consultations externes
Registre des entrants
statistiques
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Calendriers de conservation des archives hospitalières

I - Archives Médicales

Types de documents ou dossiers
à conserver

Durée de conservation

Archives
Courantes

Archives
intermédiaires

Archives
Définitives

Les dossiers Médicaux D’affections
Héréditaires

* 5 X2

Les dossiers de pédiatrie * 5 X2

Les dossiers de neurologie et de
maladies chroniques

* 5 X1

Les autres dossiers médicaux * 5 X1

Les dossiers de consultations externes 5 5 X0

Les registres de naissances 2 5 X2

Les registres de décès 2 5 X 2

Les registres d’entrées et sorties des
malades

5 5 X2

Les comptes rendus opératoires 2 5 X2

* Les dossiers sont versés aux services des archives dès la sortie du malade.

X0 Archives à détruire

X1 Archives à numériser

X 2 Archives à conserver indéfiniment

Annexe -14-



II - Archives Administratives

Types de documents ou dossiers
à conserver

Durée de conservation

Archives
Courantes

Archives
intermédiaires

Archives
Définitives

Dossiers du personnel 40 X2 X2
Marché, Marchés cadre 2 10 X0
Dossiers des appels d’offres 2 10 X0
Convention 2 10 X1
Copie de bons de commandes 2 10 X0
Etats d’inventaires 2 10 X1
Etats de statistiques annuelles 2 10 X1
Etats de mouvements de stock 2 10 X0
Main levée des retenues de
garantie

2 10 X0

Journaux de dépenses et de
recettes

2 10 X2

Etats comptables 2 10 X1
Bordereau de trésorerie 2 10 X1
Document régies d’avances 2 10 X0
Correspondances relatives à la
gestion comptable des fournisseurs

2 10 X0

Ordre de payements 2 10 X0
Ordre de virement 2 10 X1
Rapport de jugement 2 10 X1
Certificat administratifs 2 10 X2
Rapports d’activités 2 10 X2
Titres fonciers 2 10 X2
Demandes d’emploi 2 10 X0
PV des résultats des concours 2 10 X0
Epreuves de concours 2 10 X0
Liste des convoqués pour concours
ou entretiens.

2 10 X0

Lois cadres 2 10 X2
Budgets 2 10 X1
Notes, Circulaires 2 10 X2
Courriers « Départ » 2 10 X0

X0 Archives à détruire

X1 Archives à numériser

X 2 Archives à conserver indéfiniment



II - Archives Administratives (suite)

Types de documents ou dossiers
à conserver

Durée de conservation

Archives
Courantes

Archives
intermédiaires

Archives
Définitives

Registre Courriers ’’Départ’’ et
’’arrivée’’

2 10 X0

Registre ’’Navette’’ 2 10 X0
Documents juridiques 2 10 X2
Registre des consultations externes 2 10 X0
Registre des accidents de travail 2 10 X2
Registre de mouvement des
malades

2 10 X2

Bulletins de décès et de
mortinatalités

2 10 X2

Avis de décès 2 10 X2
Avis de naissance 2 10 X2
Bulletins de situation journalière 2 10 X0
Bons de régime 2 10 X0
Bulletins d’effectif 2 10 X0
Ordres de versement 2 10 X2
Livres de caisse 2 10 X2
Livres de recettes 2 10 X2
Situations de caisse 2 10 X1

X0 Archives à détruire

X1 Archives à numériser

X 2 Archives à conserver indéfiniment
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Listing des ordinateurs et d'imprimantes au sein des services de l'hôpital
Mohammed V Meknès

Service ID PC PIV Imprimante Nombre

Directeur IBM ThinkCentre 1 Canon LBP800 1

Administrateur du C.H.P
SAA

IBM Net vista 1 Lexmark E210 1

S.A.M Compaq 1 HP Laser1000 series 1

U.S.T.M. IBM Net vista 1 HP Deskjet600 1

U.G.R.H IBM Net vista
Compaq

1
1

Canon LBN810
HP Laser1000
series

1
1

Pôle C, Unité informatique IBM Net vista
Compaq

1
1

Lexmark E210
Canon LBN810

1
1

Cuisine Compaq 1 HP Laser1000 series 1

Statistiques IBM Net vista 1 Lexmark E210 1

Bureau des admissions IBM Net vista 1 Lexmark E210 1

Pharmacie Compaq 1 HP Laser1000
series

1

Laboratoire IBM Net vista 1 Lexmark E210 1

Anapaht IBM ThinkCentre 1 HP Laserjet1010 1

Gestion financière et
comptable

Compaq
Compaq
IBM ThinkCentre

1
1
1

Canon LBN810
Lexmark E210
Epson matriciel
LQ2180

1

1

S. S. I. Compaq 1 HP Laser1000
series

1

Communication IBM Net vista 1 Lexmark E210 1

MAGASIN IBM Net vista 1 Lexmark E210 1

Soins intensifs IBM Net vista 1 Lexmark 1

Radiologie IBM Net vista 2 2
B.O.C. IBM Net vista 1

Biomédical IBM ThinkCentre 1

Administration Réseau IBM Net vista 1 Lexmark E210 1

Salle des serveurs Serveur IBM X Série 235
Xeon DP 2.80 GHz

2

Total en Sces
Compaq
IBM Net vista
IBM ThinkCentre
Serveur IBM X Série 235

08
14
04
02

Reste en stock 05

Total 43 24


